
 SÉQUENCE DE COMBLEMENT  
SECTEUR ENSEIGNANT SECONDAIRE ET ÉA 

RETOUR DES ÉLÈVES EN PRÉSENTIEL AU 17 JANIVER 2022 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES| Secteur des mouvements de personnel                                                                              Mise à jour : 2022-01-14    
955, boul. St-Martin, Laval (Qc)  

 

Actions préalables :  

 Identification des personnes ressources de mon établissement 

 Identification des clientèles à soutenir en priorité 

 Identification des services complémentaires (enseignant orthopédagogue |soutien linguistique, autre enseignant libéré pour un projet)  

 

 

Phase 1

Liste de 
suppléants 

établissement

Comblé
Fin de 

processus

Non comblé

Phase 2 

Séquence interne 
avec le personnel 

de mon 
établissement

Comblé 
Fin de 

processus

Non comblé 

Phase 3

Décloisonnement 
de certains 

groupes d'élèves 
avec l'aide d'une 
autre ressource 
ou dépassement 

des maxima

Comblé 
Fin de 

processus

Non comblé 

Phase 4

Réalisé par le SRH

Gestion centralisé 
déploiement des 

employés du centre 
administratif

Formulaire à compléter par 
les directions 

Comblé
Fin de 

processus

Non comblé

Phase 5

Parents bénévoles 
dont les 

antécédants ont 
été vérifiés 

Phase 6 : Bris de service 
Fermeture d’un ou des groupes en fonction des clientèles à soutenir en priorité   

Phase 2 : Séquence interne 

1. 8-7.11 Suppléance 

b) Personnel enseignant ayant une tâche à moins 100%, base volontaire 

c) Personnel enseignant ayant une tâche à 100%, base volontaire 

d) Application de votre système de dépannage (ne peut excéder une demi-

journée) 

2. Personnel enseignant en soutien linguistique et orthopédagogie 

3. Stagiaires 

4. Personnel professionnel affecté dans mon établissement  

5. Personnel de SDÉ (TES, PEH, Surveillants d’élèves sans conflits d’horaire)  

6. Personnel administratif (incluant l’équipe de direction) 

https://forms.office.com/r/TFuJ5nDfvB

